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                            Bonnet de Bronze    (Age minimum 14 ans) 
 

Ce Bonnet est délivré par un moniteur de sauvetage côtier officiel  "B" qui doit en 
informer le président du club auquel appartient le sauveteur. Le président doit 
ensuite délivrer le brevet et mettre à jour la liste de son club (sans pour cela en 
informer le siège fédéral). 
Effectuer un parcours de course-nage-course dans des vagues d’au moins 50cm. 
Effectuer un parcours de planche de sauvetage en alternant les positions à 
genoux et à plat ventre. Maîtriser sa planche lors du parcours. Ceci dans des 
vagues d’au moins 50cm. 
Avoir pris connaissance du règlement des épreuves de sauvetage côtier et    
répondre à quatre questions simples s’y rapportant, une erreur maxi est  admise. 

 
      Bonnet d’Argent  (Age minimum 16 ans) 
Ce bonnet peut être délivré par un moniteur de sauvetage côtier Officiel « A » qui 
doit en informer le président du club auquel appartient le sauveteur. Le président 
doit mettre à jour la liste correspondante et informer le siège fédéral.                       
Effectuer un mini combiné dans des vagues de 1 mètre minimum. 
Effectuer un sauvetage en planche en parfait contrôle de la victime et de la planche 
dans des vagues de minimum 1 mètre. 
Effectuer un sauvetage en bouée tube, dans des vagues de 1 mètre minimum, en 
veillant  à ce que la victime n’avale pas d’eau. 
Effectuer un parcours de kayak dans des vaguelettes. 
Avoir pris connaissance du règlement des compétitions  de sauvetage côtier et 
répondre à quatre questions simples s’y rapportant, une erreur est admise. 

                        
 

 
 
 

 Bonnet d’Or   (Age minimum 18 ans) 
 Les conditions d’attestation sont les mêmes que pour le Bonnet d’Argent.   
 Ce bonnet est délivré par un moniteur de sauvetage côtier officiel « A » qui    
 doit en informer le président du club auquel appartient le sauveteur. 
 Le président doit mettre à jour la liste correspondante et informer le siège fédéral. 
 Etre titulaire du BNSSA ou diplôme supérieur. 
 Etre titulaire du permis bateau (catégorie A). 
 Etre titulaire de l’officiel « B » de sauvetage côtier. 
 Effectuer un combiné de sauvetage côtier dans des vagues d’au moins 1 mètre. 
 Effectuer correctement (en étant vigilant sur l'état de la victime et en contrôlant 
 le matériel) un sauvetage en planche puis un sauvetage en bouée tube dans des 
 vagues d’au moins un mètre. 
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Les structures de la F.F.S.S. désirant organiser une formation de cadre en sauvetage côtier ou eau 
plate doivent effectuer, une demande manuscrite auprès de la Commission Sportive . 

 
1. Conditions générales d’organisation  
 

� La structure propose un responsable de la formation et un plateau pédagogique. 
� La F.F.S.S. peut mettre à disposition des moyens matériels et pédagogiques. 

 
2. Tarifs et priorités de l’organisateur  

 
� Tarifs : l’organisateur définit un prix de formation en fonction des tarifs 

d’hébergement, repas et frais pédagogiques. Tout compris, le tarif journalier ne doit 
pas dépasser la somme de 70 €uros. 

� Priorités : La Commission Sportive fixera les quotas de stagiaires par unité de 
formation. 

� Aides aux stagiaires : Il est de la compétence des Ligues et Comités d’obtenir des 
aides des partenaires publics (Conseil Général et Régional, Jeunesse et Sport) afin 
d’abaisser au maximum le prix de revient de la formation. 

 
4. Agrément Fédéral 
 

L’agrément fédéral est accordé pour une formation au regard du ruban pédagogique par 
la  Commission Sportive. 

        La tacite reconduction sera opérée en absence de modification du ruban pédagogique. 
5. Procès verbal de formation (un exemple est à disposition via sport@ffss.fr ) 
 

Chaque formation donne lieu à un PV de formation à remettre au plus vite à la 
Commission formation sportive pour contrôle et archivage. La Commission Sportive le 
transmettra à la Fédération pour délivrance des diplômes. 

 
 

 

 

 
1. CONNAISSANCE DU CAHIER DES CHARGES ET RÉFÉRENTIEL 
 
2. DEMANDE D’ORGANISATION A LA COMMISSION FORMATION  
    
3. APRÈS LA FORMATION, (dans les quinze jours) renvoyé : 
 
�  Le procès verbal de la formation. 

� Les copies corrigées des candidats ainsi que le corrigé type 
� Les fiches d’inscriptions des candidats +2 PHOTOS 
� La liste des candidats reçus 
� Une enveloppe A5 timbrée et libellée au nom de l’organisateur de la formation 

Rappel des démarches administratives 
relatives à l’organisation de sessions de 

formations  

LES FORMATION FEDERALES 

Cahier des charges Commun à 
l’organisation de stage 
D’initiateur / moniteur 
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 Rôle de l’initiateur  

- Faire découvrir le sauvetage 
- Initier aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire sous la responsabilité du moniteur  
- Familiariser l'enfant au milieu aquatique 
- Développer les modes de déplacement aquatique. 

 
 Conditions requises  

Etre âgé de 16 ans le jour de la demande 
Posséder ou être en cours de validation du PSC 1 

 
 Formation 
 UF 1 CADRE INSTITUTIONNEL         2 h 

- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
-    Présentation de la discipline      

 UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        8 h 

- Savoir être (rôle et profil d'un initiateur)   
- Savoir faire (compétence et connaissance d'un initiateur) 
- Savoir agir (construction d'une séance, évaluation, conduite de séance) 
- Communiquer 
- Accueillir 
- Notion des différents publics  

 
 N.B. : 12h de formation théorique + 1h30 construction d'une fiche de séance pédagogique 

+ 1h30 construction d une séance 
 
   N.B. : Les titulaires de la partie commune du BEES 1er degré pourront être exemptés de ce 

module 

 UF3  L'APPROCHE DES TECHNIQUES DE NAGES ET DE SAUVETAGE  4 h 

- I.R.E.P.  
- Mode de déplacement spécifique au sauvetage 
- Points techniques des épreuves individuelles 

 
 UF4  PRATIQUE PÉDAGOGIQUE         10 H  
 Le stage pratique devra s’effectuer dans une structure reconnue de la Commission Sportive 

 EXAMEN ET VALIDATION 

 Examen de validation de stage, à l'issue de la session de formation théorique un examen écrit 
 sera effectué : durée 1 heure  

Initiateur de Sauvetage 
"Eau plate" 
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 Rôle 

Le moniteur assure une fonction d'encadrement.  
Il est une personne ressource pour les initiateurs.  
Il doit proposer une démarche de travail pour l'initiation au sauvetage 
Il assure le perfectionnement  aux techniques de sauvetage sportif et utilitaires dans le but de 
développer la pratique compétitive.  

 
        Pré requis 
 

Etre Initiateur F.F.S.S.  
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre titulaire du PSE1 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL        2 h 

- Rappel 
- Sécurité 

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        12 h 

-    rappel et approfondissement  de l'UF2 initiateur 
- les différents publics 
- développement de l’enfant 
- projet pédagogique 

 UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE     10 h 

- Rappel des modes de nages et techniques de sauvetage sportif 
- Points techniques des épreuves par équipes 

 UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE       4 h 

- notions générales d'anatomie et de physiologie 
- La planification 

 UF5  RÈGLEMENT SPORTIF        2 h 

 UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE       15 h 

 EXAMEN ET VALIDATION 

 Examen à l'issue de la session de formation 
 Ecrit  2 h 
 Effectuer un rapport de stage dont l’évaluation sera prise en compte pour l’obtention  du 
diplôme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Moniteur de Sauvetage 
"Eau Plate" 
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Rôle  
- Familiariser l’apprenant au milieu naturel aquatique et à l’environnement qui le compose 
- Faire découvrir le sauvetage aquatique 
- Initier et perfectionner aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire sous la responsabilité du 
moniteur  
 
Conditions requises  
Etre âgé de 16 ans le jour de la demande 
Posséder ou être en cours de validation du PSC1 
Etre licencié F.F.S.S. 
 
Formation 
 
UF 1 CADRE INSTITUTIONNEL          2 h 

- Historique et fonctionnement de la F.F.S.S.   
- ENS – label et degrés de capacités    
-    Présentation de la discipline      

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE         6 h 

- Savoir être (rôle et profil d'un initiateur)   
- Savoir faire (compétence et connaissance d'un initiateur) 
- Savoir agir (construction d'une séance, évaluation, conduite de séance) 
- Communiquer 
- Accueillir 
- Notion des différents publics  

 
N.B. : 12h de formation théorique + 1h30 construction d'une fiche de séance pédagogique + 

1h30 construction d'une séance 
     N.B. : Les titulaires du BEES tronc commun toujours en cours de validité pourront  être 

exemptés de ce module  

UF3  L APPROCHE DES TECHNIQUE DE SAUVETAGE     10 h 

- Présentation du matériel  
- Technique : nage, sprint, bâtons, planche, surfski, sauvetage en bouée tube sauvetage 

en planche 
- Notions physiologiques de base 
- Connaissance du milieu, risques, environnement …. 
- Présentation des différentes zones de pratique, aspect sécuritaire 

 
UF4  PRATIQUE PÉDAGOGIQUE         10 h 

 

 
EXAMEN ET VALIDATION 
A l'issue de la session de formation théorique un examen écrit de validation des acquis sera 
effectué. Le diplôme d'initiateur sera accordé quand le candidat aura validé son stage pratique.  
 

 

Initiateur de Sauvetage 
"Côtier" 
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Rôle 

Le moniteur assure une fonction d’encadrement.  
Il est une personne ressource pour les initiateurs.  
Il doit proposer une démarche de travail pour l'initiation au sauvetage 
Il assure l’initiation et le perfectionnement aux techniques de sauvetage sportif et utilitaire dans le 
but de sensibiliser les apprenants à l’environnement aquatique, aux dangers et aux risques liées à 
ce dernier. 
Il peut proposer la pratique du sauvetage sportif de compétition  
 
Pré requis 
Etre âgé de 18 ans 
Etre Initiateur F.F.S.S. ou être titulaire d’un BE aquatique (natation, canoë kayak, surf) 
Etre Licencié F.F.S.S. 
Etre titulaire du BNSSA 
Etre titulaire du bonnet d’argent 

UF1 CADRE INSTITUTIONNEL         4 h 

- Rappel 
- Sécurité 
- Partenaire institutionnel des associations  
- ENS  

UF2 LA PÉDAGOGIE SPORTIVE        15 h 

- Rappel et approfondissement  de l'UF2 initiateur 
- Degrés de capacités fédérales 
- Contenus pédagogiques en fonction des différents publics   
- Notions de sciences humaines 
- Planification et projet pédagogique 

UF3 TECHNIQUE DE NAGE ET DE SAUVETAGE      12 h 

-   Présentation du matériel / et conception du matériel  
-   Technique de sauvetage côtier 
 

UF3 SPE ENVIRONNEMENT ET SECURITE       6 h 
     -   Connaissance du milieu, Risques, environnement …. 
     -   Présentation des différentes zones de pratique, aspect sécurité 

UF4 ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE        6 h 

- Notions générales d’anatomie et de physiologie 

UF5  RÈGLEMENT ET CALENDRIER SPORTIF      4 h 

UF6 PRATIQUE PÉDAGOGIQUE        10 h 

 
 
 
 
 

 

Moniteur de Sauvetage 
"Côtier" 
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EXAMEN ET VALIDATION 

Examen à l'issue de la session de formation initiale 
Ecrit  2 heures 
Evaluation  pratique : 10 minutes préparation de la séance + 20 minutes d'évaluation 
Effectuer un stage final de validation des acquis dans une structure reconnue de la Commission 
Sportive. 
Effectuer un mémoire de stage. 
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Charte des Juges et arbitres de la FFSS 
 

Le corps arbitral veille à l’application des principes fondamentaux d’une rencontre sportive : 
Équité, loyauté, respect. Son champ d’action concerne les participants et les intervenants des 
compétitions. 
 
ETRE PRESENT 
C’est respecter  l’engagement de son club: 
- S’excuser le plus tôt possible en cas d’impossibilité. 
- Proposer, si possible, un remplaçant de niveau équivalent. 
C’est vouloir assurer une participation de Qualité : 
- Avoir une tenue vestimentaire correcte. 
- Etre sûr de sa pleine connaissance des règlements. 
 
ARRIVER A L’HEURE 
C’est respecter l’organisation : 
- Faire enregistrer au plus-tôt sa présence auprès des responsables de l'organisation. 
- Participer aux réunions techniques. 
- Accepter la mise en place de l’événement par l’organisateur. 
C’est le respect d’autrui. 
 
ETRE CREDIBLE  
C’est être digne de confiance : 
- Attribuer le bon résultat avec CONVICTION par un geste précis et une voix imposante. 
- Avoir une connaissance aussi parfaite que possible des règles du jeu et de leur interprétation. A 
cette fin, veiller à effectuer  une mise à jour régulière de son savoir, afin de maîtriser au mieux son 
art et de pouvoir toujours l’appliquer dans les meilleures conditions possibles. 
C’est être objectif : 
- Ne pas « coacher » les sportifs de son club,  de son département voire de sa région lorsque l’on 
officie sur une compétition. 
C’est diffuser l’image de la mission confiée : 
- Ne pas s’éloigner trop longtemps de sa mission d’affectation. 
- Lors de pause, veiller à ne pas dépasser le temps attribué par l’organisation. 
 
ETRE TOLERANT  
C’est accepter les commentaires et surtout les discussions. 
C’est vouloir un corps arbitral soudé : 
-Eviter toute animosité, toute critique vis à vis d’un membre du groupe. 
 
ETRE PEDAGOGUE 
C’est informer les sauveteurs : 
Expliquer la faute commise par le sauveteur  le plus tôt possible après son exécution. 
C’est accepter le coach : 
- Respecter et maintenir le coach dans son rôle et son attitude. 
 
 

Le respect indispensable dû à l’arbitre implique le respect de l’arbitre envers les acteurs de la 
discipline : sauveteurs, organisateurs, responsables associatifs, spectateurs ainsi que tout ces 

intervenants. 

 

Les Juges de la   
F.F.S.S. 
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Pré requis Grade Spéciali

té 
Prérogatives Examen 

Avoir 14 ans  
et licencié à la 

FFSS 
Officiel C Eau Plate � Chronométreur. 

Mise en situation sur une 
journée  

de compétition Avoir 14 ans  
et licencié à la 

FFSS 
Officiel C Côtier 

� Marshaling. 
� Mise en place des battons. 
� Secrétariat. 
� Distribution des plaquettes. 
� Juge d’arrivée par couloir en 

sprint. 
Avoir 16 ans,  
être officiel C  
et licencié à la  

FFSS 

Officiel B Eau Plate 

� Juge de ligne. 
� Juge d’arrivée. 
� Juge de virage. 
� Starter. 

A l’issue d’une journée de 
formation : 
� Répondre à un QCM de 

20 questions. (3 erreurs 
seront admises) 

� Une mise en situation 
pratique lors d’une 
compétition. 

La validation se fera par 
l’officiel A de la compétition. 
 
 

Avoir 16 ans,  
être officiel C  
et licencié à la 

FFSS 

Officiel B Côtier 

� Juge de transition. 
� Juge d’arrivée. 
� Juge de bouées. 
� Starter. 

Avoir 18 an, 
être officiel B  
et licencié à la 

FFSS 

Officiel A Eau Plate 

� Responsable de formation. 
� Juge principale. 
� Directeur d’épreuve. 

A l’issue d’une journée de 
formation : 
� Répondre à un QCM de 

20 questions.  
10 Questions de 

l’officiel B 
5 Questions sur 

l’organisation d’une 
compétition. 

5 Questions sur la 
sécurité lors d’une 
compétition. 

(aucune erreur ne sera 
admise) 
� Une mise en situation 

pratique lors d’une 
compétition Nationale. 

 

Avoir 18 an, 
être officiel B  
et licencié à la 

FFSS 

Officiel A Côtier 

 
 
 
Pour toutes questions complémentaires veuillez vous adresser à votre référent de zone « officiel » via : 
sport@ffss.fr 
  


